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MIROVA EUROPE ENVIRONNEMENT

Le monde et l’économie d’aujourd’hui sont façonnés par des enjeux de long 
terme concernant :

  La raréfaction de l’eau, la quantité d’eau douce ayant diminué de 37 % 
depuis 1970(1), 

   Le déséquilibre entre l’offre et la demande de ressources agricoles 
provoqué notamment par la croissance démographique,

  Les enjeux associés à la nécessité de réduire la consommation d’énergie.
Ces enjeux font naître de nouvelles opportunités d’investissement liées à la 
gestion de l’eau, à la transition énergétique et à la production de ressources 
agricoles dont Mirova Europe Environnement cherche à tirer parti.
(1) Source : OECD Environmental Outlook to 2050, octobre 2011

ACCÉDEZ AU POTENTIEL DE 
CROISSANCE DES SECTEURS  
LIÉS À LA GESTION DE L’EAU,  
À LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
ET À LA PRODUCTION DE 
RESSOURCES AGRICOLES 

Les entreprises auxquelles vous accédez à travers le Fonds Mirova Europe 
Environnement sont jugées comme respectant les meilleures pratiques en 
termes d’Investissement Socialement Responsable. Ces entreprises ont à 
cœur d’anticiper et de maîtriser leurs impacts environnementaux. Elles sont 
exigeantes dans leurs comportements en matière sociale et sociétale, et 
veillent à la qualité de leur gouvernance. Intégrer ces critères de sélection 
représente une réelle source de valeur ajoutée à long terme.

CHOISISSEZ UNE SOLUTION 
D’INVESTISSEMENT 
SOCIALEMENT RESPONSABLE

Avec Mirova Europe Environnement, vous accédez à des entreprises, 
essentiellement européennes, qui exercent tout ou partie de leur activité 
dans des secteurs dynamisés par ces tendances durables. Bénéficiant 
d’avantages compétitifs liés à leurs expertises spécifiques, ce sont aussi 
bien des petites et moyennes sociétés nationales spécialisées que des 
grands leaders mondiaux dans leur domaine. Ainsi, avec Mirova Europe 
Environnement, vous accédez au potentiel de croissance de l’économie 
mondiale à long terme.

BÉNÉFICIEZ D’OPPORTUNITÉS 
D’INVESTISSEMENT CIBLÉES

    Une solution d’épargne pour tirer parti d’enjeux environnementaux tels que la gestion de l’eau, 
la transition énergétique et la production de ressources agricoles

  Une sélection d’actions européennes liées à des tendances jugées porteuses

   Un investissement socialement responsable couplé à une recherche de performance à long terme

POINT D’ATTENTION Mirova Europe Environnement permet de profiter des performances potentielles des marchés 
financiers en contrepartie d’une certaine prise de risques (notamment le risque de perte en capital). Les caractéristiques, le profil 
de risque et de rendement et les frais relatifs à ce Fonds sont mentionnés dans le Document d’Information Clé pour l’Investisseur. 

« Notre objectif est de 
tirer parti de ces nouvelles 

opportunités de marché 
en sélectionnant les 

entreprises susceptibles 
d’en bénéficier. »

Suzanne Senellart
gérante de 

Mirova Europe Environnement Source : Mirova.
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Mirova Europe Environnement est un Fonds nourricier du Fonds maître Mirova Europe Environmental Equity Fund (Action 
MD). Un Fonds nourricier est un Fonds investi au minimum à 85 % dans un seul autre Fonds qui prend alors la qualification de Fonds 
maître. Sa performance sera inférieure à celle de son Fonds maître en raison de ses propres frais de gestion.



“ Savez-vous que l’on estime à 40 % le besoin en énergie 
supplémentaire d’ici 2030(1) et que la demande d’eau devrait 
augmenter de 55 % d’ici à 2050(2) ? Face à la pénurie d’eau, 
les sociétés de traitement de l’eau, d’irrigation, ou d’analyses 
entre autres bénéficient de perspectives favorables. Dans 
le domaine de l’énergie, les entreprises des secteurs de 
l’isolation, des énergies alternatives, de l’éclairage par 
exemple se développent. Et la chaîne de valeur des ressources 
agricoles recèle du potentiel, de l’amélioration des fertilisants 
au stockage. Notre objectif est de tirer parti de toutes ces 
opportunités de marché en sélectionnant les entreprises 
susceptibles d’en bénéficier. ” 
(1) Source : International Energy Agency, Wold Enregy Outlook 2008,2009
(2) Source : BofA Merrill Lynch, Water- a blue revolution, global water, novembre 2012

2 QUESTIONS À LA GÉRANTE DE MIROVA EUROPE 
ENVIRONNEMENT ET DE SON FONDS MAÎTRE 
MIROVA EUROPE ENVIRONMENTAL EQUITY FUND

“ Nous mettons en œuvre nos convictions au sein 
des thématiques d’investissement porteuses que je 
viens d’évoquer. Nous renforçons quotidiennement 
notre compréhension de la réalité économique des 
sociétés sélectionnées en étudiant leur potentiel 
d’appréciation boursière, la qualité de leur direction, 
leur solidité financière, leurs avantages compétitifs 
à moyen et long terme. Et pour favoriser une 
économie responsable, nous examinons la qualité 
de leurs pratiques en matière de respect des critères 
Environnementaux, Sociétaux et de Gouvernance. 
C’est ainsi que nous cherchons à identifier les 
entreprises gagnantes de demain qui offrent des 
produits et services innovants pour répondre à tous 
ces enjeux de développement durable. ”

Quelle est votre stratégie pour saisir les 
opportunités au bon moment  ?  

PROFIL DE RISQUE
Mirova Europe Environnement n’est pas garanti, il 
existe un risque de perte en capital. Le Fonds est 
principa lement soumis aux risques suivants : risque 
actions, risque de taille de capitalisation des sociétés de 
petite et moyenne capitalisation et de grande capitalisation, 
risque de taux de change, risque de concentration 
géographique, risque de concentration du portefeuille.
Pour une description plus complète des risques, se référer 
au prospectus du Fonds, disponible auprès de Natixis 
Investment Managers International sur simple demande 
ou sur le site internet www.im.natixis.com.
Indicateur de risque et de rendement* : 1 2 3 4 5 6 7

L’indicateur de risque de niveau 5 reflète l’exposition du 
Fonds aux marchés des actions européennes.
Le risque de liquidité du Fonds n’est pas pris en compte 
dans l’indicateur.
* L’indicateur de risque et de rendement, présenté sous la forme d’une échelle allant 
de 1 à 7 correspondant à des niveaux de risques et de rendements croissants, vous 
permet d’appréhender le potentiel de performance d’un Fonds par rapport au risque 
qu’il présente. La méthodologie générale du calcul de cet indicateur réglementaire 
s’appuie sur la volatilité historique annualisée du Fonds calculée à partir des 
rendements hebdomadaires sur une période de 5 ans. Contrôlé périodiquement, cet 
indicateur peut évoluer. Le niveau de l’indicateur de risque et de rendement est celui 
en vigueur à la date de rédaction du document.

Il convient de respecter la durée de placement recommandée minimum de 5 ans. Avant tout investissement éventuel, il 
convient de lire attentivement le Document d’Information Clé pour l’Investisseur. Il est disponible sur demande sur le site  
im.natixis.com.

Pourquoi sélectionner ces thématiques 
d’investissement spécifiques ? 

L’objectif de gestion de Mirova Europe 
Environnement est le même que celui de son 
maître diminué des frais de gestion du nourricier, 
à savoir de surperformer les marchés européens 
sur la période d’investissement recommandée 
minimum de 5 ans au travers de placements dans 
des sociétés délivrant principalement des solutions 
visant à résoudre les problèmes environnementaux. 
Le compartiment maître n’est pas géré par rapport 
à un indice de référence spécifique. Toutefois, à 
titre indicatif, sa performance est comparable à 
celle de l’Indice MSCI Europe DNR, dividendes nets 
réinvestis, en euro. Mirova Europe Environnement 
est investi dans son Fonds maître. Le compartiment 
maître peut investir au moins 80 % de ses actifs 
nets dans des actions européennes et jusqu’à 
10 % de ses actifs nets dans des liquidités et des 
instruments du marché monétaire.

Suzanne Senellart

OBJECTIF DE GESTION



MENTIONS LÉGALES Ce document, à caractère promotionnel, est destiné à des clients non professionnels au sens de la Directive MIF. Il ne peut être utilisé 
dans un but autre que celui pour lequel il a été conçu et ne peut pas être reproduit, diffusé ou communiqué à des tiers en tout ou partie sans l’autorisation préalable et 
écrite de Natixis Investment Managers International. Aucune information contenue dans ce document ne saurait être interprétée comme possédant une quelconque valeur 
contractuelle. Ce document est produit à titre purement indicatif. Il constitue une présentation conçue et réalisée par Natixis Investment Managers International et Mirova 
à partir de sources qu’elles estiment fiables. Natixis Investment Managers International et/ou Mirova se réservent la possibilité de modifier les informations présentées 
dans ce document à tout moment et sans préavis Natixis Investment Managers International et/ou Mirova ne sauraient être tenues responsables de toute décision prise 
ou non sur la base d’une information contenue dans ce document, ni de l’utilisation qui pourrait en être faite par un tiers. Le Fonds cité dans ce document est agréé par 
l’Autorité des Marchés Financiers et autorisé à la commercialisation en France et éventuellement dans d’autres pays où la loi l’autorise. Les principales caractéristiques, 
le profil de risque et de rendement et les frais relatifs à l’investissement dans un Fonds sont décrits dans le Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI) de ce 
dernier. Le capital investi et les performances ne sont pas garantis. Il convient de respecter la durée minimale de placement recommandée. Le DICI, le prospectus et les 
documents périodiques sont disponibles sur demande auprès de Natixis Investment Managers International ou sur le site im.natixis.com. Vous devez prendre connaissance 
du DICI préalablement à la souscription. Conformément à la réglementation en vigueur, le client peut recevoir sur simple demande de sa part, des précisions sur les 
rémunérations relatives à la commercialisation du présent produit. Natixis Investment Managers International ne saurait être tenue responsable de toute décision prise ou 
non sur la base d’une information contenue dans ce document, ni de l’utilisation qui pourrait en être faite par un tiers. Les analyses et les opinions mentionnées dans le 
présent document représentent le point de vue de l’auteur référencé. Elles sont émises à la date indiquée, sont susceptibles de changer et ne sauraient être interprétées 
comme possédant une quelconque valeur contractuelle.
Document non contractuel. Achevé de rédigé en août 2016 et actualisé en octobre 2018. 
Mirova Europe Environnement est un fonds agréé par l’AMF le 27/09/2007 dont la société de gestion est Natixis Investment Managers International.
Mirova – Société Anonyme au capital de 7 461 327,50 € - RCS Paris 394 648 216 - Agrément AMF n°GP 02-014 - 59 Avenue Pierre Mendès-France – 75013 Paris.
Natixis Investment Managers International –  43, avenue Pierre Mendès-France - CS 41432 - 75648 Paris cedex 13 France – Tél. : 01 78 40 80 00. Société anonyme 
au capital de 51 371 060,28  euros – 329 450 738 RCS Paris - APE 6630Z - TVA : FR 203 294 507 38. Siège social : 43, avenue Pierre Mendès France - 75013 Paris -   
www.im.natixis.com 

EN SAVOIR TOUJOURS +
Renseignez-vous auprès de votre Conseiller 
pour connaître les modalités de souscription 
de ce Fonds dans le cadre d’un contrat 
d’assurance vie.

ÉLIGIBILITÉ

COMPTE-TITRES PEA ASSURANCE VIE
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 Société de gestion Natixis Investment Managers International
 Gestionnaire financier par délégation Mirova
 Nature juridique Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français de type OPCVM
 Classification AMF Actions internationales

 Nourricier Oui, du compartiment maître Mirova Europe Environmental Equity Fund (Action MD) de la SICAV de droit 
luxembourgeois Mirova Funds

 Durée de placement recommandée 5 ans
 Devise de référence Euro

 Indice de référence
Indice à titre indicatif : MSCI Europe dividendes nets réinvestis, en euro
Indice actions exprimé en euros composé d’environ 450 valeurs européennes. Il est représentatif de 
l’évolution des principales valeurs boursières européennes. Il est disponible sur www.mscibarra.com.

 Date de création 12 novembre 2007
 Code ISIN Part C de capitalisation : FR0010521575 – Part D de distribution : FR0013321296

 Éligibilité Compte-titres ordinaire, Plan d’Epargne en Actions (PEA), Contrat d’assurance vie et de capitalisation
 Abonnement Oui
 Frais d’entrée(1) maximum 3,00 % acquis au réseau distributeur, non acquis au Fonds
 Frais de sortie(1) Néant

 Frais de gestion(1) maximum

1,70 % TTC de l’actif net
À titre indicatif, les frais courants réellement prélevés sur le dernier exercice (12/2016) : 
1,71 % TTC de l’actif net prélevés directement sur l’actif net du Fonds à chaque valeur 
liquidative (les frais courants comprennent notamment les frais de gestion et les 
commissions de mouvement).

Ü  Une partie de 
ces frais peut être  
rétrocédée au Réseau 
distributeur

 Frais indirects (1) (2) maximum 0,80 % TTC de l’actif net

 Commission de surperformance 20% de la surperformance de l’OPCVM par rapport à l’indicateur de référence, l’Indice MSCI Europe, dividendes nets 
réinvestis, libellé en euro, soit 0,04% pour l’exercice précédent.

 Modalités de souscription et de rachat Dix-millième de part, cours inconnu
 Souscription minimale initiale Part C : un dix-millième de part –  Part D : un dix-millième de part
 Valeur liquidative d’origine 1000 €
 Valorisation Quotidienne  Heure de centralisation 11h30

 Échelle de risque(3) 1 2 3 4 5 6 7

Conformément à la réglementation en vigueur, le client peut recevoir, sur simple demande de sa part, des précisions sur les rémunérations relatives à la commercialisation 
du présent produit.
(1) Dans le cadre d’un contrat d’assurance vie ou de capitalisation, les frais sur versements, d’arbitrage, de gestion sur encours et le cas échéant, ceux liés aux garanties de 
prévoyance s’appliquent. – (2) Les frais de gestion indirects sont les frais de gestion liés à l’investissement dans d’autres OPCVM/FIA. Dans le cas d’un Fonds nourricier, les 
frais de gestion indirects correspondent aux frais de gestion totaux maximums du compartiment maître, qui viennent s’ajouter à ceux de l’OPC nourricier. – (3) L’indicateur de 
risque et de rendement, présenté sous la forme d’une échelle allant de 1 à 7 correspondant à des niveaux de risques et de rendements croissants, vous permet d’appréhender 
le potentiel de performance d’un Fonds par rapport au risque qu’il présente. La méthodologie générale du calcul de cet indicateur réglementaire s’appuie sur la volatilité 
historique annualisée du Fonds calculée à partir des rendements hebdomadaires sur une période de 5 ans. Contrôlé périodiquement, cet indicateur peut évoluer. Le niveau 
de l’indicateur de risque et de rendement est celui en vigueur à la date de rédaction du document.

BPCE - Société Anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 157 697 890 €. Siège social: 50, avenue Pierre-Mendès-France – 75201 Paris Cedex 13 – RCS 
Paris 493 455 042. BPCE, intermédiaire d’assurance inscrit à l’ORIAS sous le n° 08045100.
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luxembourgeois Mirova Funds

 Durée de placement recommandée 5 ans
 Devise de référence Euro

 Indice de référence
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 Date de création 12 novembre 2007
 Code ISIN Part C de capitalisation : FR0010521575 – Part D de distribution : FR0013321296
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À titre indicatif, les frais courants réellement prélevés sur le dernier exercice (12/2016) : 
1,71 % TTC de l’actif net prélevés directement sur l’actif net du Fonds à chaque valeur 
liquidative (les frais courants comprennent notamment les frais de gestion et les 
commissions de mouvement).

Ü  dont rétrocession au 
réseau distributeur : 
1,023 % TTC 
de l’actif net.

 Frais indirects (1) (2) maximum 0,80 % TTC de l’actif net

 Commission de surperformance 20% de la surperformance de l’OPCVM par rapport à l’indicateur de référence, l’Indice MSCI Europe, dividendes nets 
réinvestis, libellé en euro, soit 0,04% pour l’exercice précédent.
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Conformément à la réglementation en vigueur, le client peut recevoir, sur simple demande de sa part, des précisions sur les rémunérations relatives à la commercialisation 
du présent produit.
(1) Dans le cadre d’un contrat d’assurance vie ou de capitalisation, les frais sur versements, d’arbitrage, de gestion sur encours et le cas échéant, ceux liés aux garanties de 
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historique annualisée du Fonds calculée à partir des rendements hebdomadaires sur une période de 5 ans. Contrôlé périodiquement, cet indicateur peut évoluer. Le niveau 
de l’indicateur de risque et de rendement est celui en vigueur à la date de rédaction du document.


